
COMMENT INSCRIRE À UNE ACTIVITÉ ?

Accéder au portail famille : Adresse du portail : https://familles-ilachapellesurerdreccirilceet

Uee fois vos ideetiaets reeseigeés, vous arrivez sur la page vous permettaet de eaviguer daes les 
différeets modules du portail famille : Moe dossier, nescriptoe 2019 /2020, Plaeeieg, aacturatoe, 
Actualitésc

Cliquer sur "Inscriptin 2019/2020"

19 – Sélectoeeer le préeom de l'eefaet pour lequel vous souhaitez procéder à uee iescriptoe, puis 
cliquer sur 

https://familles-lachapellesurerdre.ciril.net/


2 – Sélectoeeer le type d'actvité :
➢ Accueil de loisirs du mercredi :

• pour les eefaets scolarisés daes uee école publique chapelaiee, compreeaet  les repas et 
après midi, le mercredi après l'école 

• pour les eefaets scolarisés à Saiet Michel, compreeaet soit le mate, la joureée ou l'après 
midi d'accueil de loisirs

➢ Ecole Blaechetère pour les actvités "autour" de l'école (APS, Restauratoe scolaire) uniquement 
pour les eefaets scolarisés à l'école Blaechetère

➢ Ecole Mazaire pour les actvités "autour" de l'école (APS, Restauratoe scolaire) uniquement pour
les eefaets scolarisés à l'école La Laede de Mazaire

➢ Ecole Robert Doiseeau pour les actvités "autour" de l'école (APS, Restauratoe scolaire) 
uniquement pour les eefaets scolarisés à l'école Robert Doiseeau

➢ Ecole Beausoleil pour les actvités "autour" de l'école (APS, Restauratoe scolaire) uniquement 
pour les eefaets scolarisés à l'école Beausoleil



3 – Sélectoeeer l'actvité :

Pour les accueils de loisirs du mercredi, choisir ee foectoe de l'école et de la traeche d'âgec 
Rappel : un enfant en cycle maternel à partr du 1er septembre 2019, devra être inscrit au 3/5 
ans, un enfant en cycle élémentaire devra être inscrit au 6/11 ans.

4 – La date d'eetrée souhaitée, eoe modiiable, si vous choisissez d'iescrire votre eefaet à uee actvité, il 
le sera automatquemeet pour toute l'aeeée scolaire 2019 /2020c

5-i Eeregister votre demaede d'iescriptoe



A chaque fois que vous eeregistrerez uee iescriptoe, ue message de coeirmatoe sur ue foeds vert 
s'affichera ee haut de page, et uee ligee s'ajoutera ee bas de page, iediquaet à quelles actvités votre 
eefaet est iescritc

Vous pouvez égalemeet CONTRÔLER vos iescriptoesc 
Si l'oe repreed les iescriptoes réalisées daes les exemples ci-idessus, vous pouvez vériier que les 
réservatoes pour les APS mate ueiquemeet les mardis et jeudis aiesi que les repas pour tous les jours 
de la semaiee oet biee été pris ee comptec

Pour cela : 
19-i cliquer sur uee iescriptoe
2-i cliquer sur "plaeeieg" : vous êtes redirigé vers le plaeeieg de l'eefaet et vous pouvez coestater que les
réservatoes faites oet biee été prises ee comptec



Redirectoe vers le plaeeieg :

INFORMATION IMPORTANTE :

Pour certaiees actvités, eotammeet les accueils périscolaires et l'accueil de loisirs du mercredi, la 
meetoe     ee sigeiie pas que l'iescriptoe est déieitvec 

Uee demaede de pièce justicatve : attestatoe employeur ; sera effectuée par les services de la Ville à 
la ie de chaque période d'iescriptoec 
Cette pièce, coeditoeeaet l'iescriptoe, sera à traesmettre daes ue délai impart et validera 
déieitvemeet l'iescriptoe de l'eefaet à cette actvitéc 


